
Wezembeek-Oppem, le 25 juillet 2007
Chère Madame, cher Monsieur,

J'ai demandé à notre président Charles de Vuyst si exceptionnellement
je pouvais écrire cette lettre. Je sais que vous recevez régulièrement du
courrier de la Fondation Belge des Brûlures. Je n'aime pas vous
importuner, mais croyez moi, nous n'avons pas d'autre choix que de vous
écrire, tant la souffrance des victimes est grande. Je comprends tout à
fait que vous ne puissiez pas les aider à chaque fois. Je vous remercie
d'avance de faire ce que vous pouvez. 

Je suis face à un problème énorme pour lequel j'aimerais d'urgence
vous demander conseil. Comme Administrateur Délégué de la Fondation Belge
des Brûlures, j'ai assisté à la réunion trimestrielle de notre commission
sociale. 

Nous y avons parlé de 18 dossiers hyper urgents. 18 cas de personnes
gravement brûlées. Des personnes qui supportent la douleur de leurs
blessures et qui sont de surcroît confrontées à des difficultés inouïes.

Je ne vais pas vous expliquer les conséquences financières d'un
accident par le feu. Comme ami fidèle des grands brûlés, vous savez
parfaitement combien le coût des soins immédiats, des médicaments et des
traitements à long terme est astronomique.

5 enfants dont les dossiers furent à l'ordre du jour sont
actuellement sauvés: un chef d'entreprise altruiste s'est chargé de régler
leurs factures. En revanche, pour les 13 adultes, nous n'avons pas de
solution. Aucune des instances auxquelles nous nous sommes adressés ne
pouvait rien pour eux. Je ne sais plus que faire. 

Jetez donc un coup d'œil sur la liste ci-joint, reprenant les 13
personnes qui implorent de l'aide. Je connais chacune personnellement. Je
connais à fond leur dossier décrivant leur souffrance. J'ai vu leurs
terribles brûlures et les factures qu'ils doivent payer. Je les ai
rencontrées, j'ai vu leurs regards désespérés, parfois sous leur masque
compressif. 

Je vous assure que chaque centime que ces victimes demandent
d'urgence est nécessaire, chère Madame, cher Monsieur.

Pourriez-vous trancher, chère Madame, cher Monsieur?

Je n'arrive pas à prendre une décision aussi dure!
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Patient

Dirk

Marie

Dominique

Pascal

Eleuthere

Huguette

Marie-Rose

Claudine

Fabienne

Frédérique

Eric

Elfrida

Orry

Age

51

26

42

39

52

55

61

56

37

33

67

81

45

Nature des brûlures

Brûlé à 70%   - Brûlures 3ième degré

Brûlée à 23% - Brûlures profondes 2ième degré

Brûlée à 12% - Brûlures profondes 2ième & 3ième degré

Brûlé à 75%   - Brûlures 2ième & 3ième degré

Brûlé à 50%   - Brûlures 3ième degré

Brûlée à 32% - Brûlures 2ième & 3ième degré

Brûlée à 3%   - Brûlures 3ième degré

Brûlée à 32% - Brûlures 2ième & 3ième degré

Brûlée à 28% - Brûlures profondes 2ième degré

Brûlé à 27%   - Brûlures 2ième degré

Brûlé à 37%   - Brûlures 3ième degré

Brûlée à 6%   - Brûlures 3ième degré

Brûlé à 7%     - Brûlures 3ième degré

Frais Médicaux

1.781 euros

3.078 euros

1.182 euros

847 euros

4.818 euros

1.883 euros

147 euros

1.292 euros

206 euros

1.600 euros

3.909 euros

1.928 euros

287 euros

Information : pour les traitements, il ne suffit pas de prendre en compte l'étendue des brûlures et leur degré, mais aussi
l'endroit où elles se sont produites. Ainsi, les brûlures au visage et aux mains pèsent plus lourd que d'autres sur la vie
et la réinsertion futures du patient.

Aperçu des dossiers discutés lors de la dernière réunion de la
Commission Sociale de la Fondation Belge des Brûlures

Indiquez qui, selon vous, doit être aidé et faites parvenir rapidement votre suggestion à la
Fondation Belge des Brûlures.

MIEUX: faites en sorte que nous ne devions pas faire un choix aussi déchirant et que
tous ces grands brûlés bénéficient de l'appui financier dont ils ont impérativement besoin.
Versez 40, 50, 100 euros ou tout autre montant à votre portée. Si de nombreuses
personnes aussi généreuses que vous unissent leurs efforts, nous pourrons aider tout le
monde.

D'après vous, qui mérite de l'aide ?



Alors, à qui dois-je refuser de l'aide? Pouvez-vous trancher?
Pourriez-vous indiquer, sur la liste, qui doit selon vous recevoir de
l'aide, sachant que vous abandonnerez ipso facto les autres à leur sort?
Moi, je ne le peux pas. Et vous non plus: vous avez suffisamment prouvé
que vous êtes un être humain bienveillant et chaleureux. 

Heureusement, vous ne devrez pas prendre une telle décision: ce
serait inhumain de ma part de vous faire endosser une telle
responsabilité. Moi aussi, je refuse de choisir: c'est au-dessus de mes
forces d'exclure des personnes aussi durement éprouvées. 

Ne vaut-il pas mieux trouver une solution pour tous nos patients?

Faites en sorte que les 13 victimes qui demandent notre aide la
reçoivent de toute urgence!

Je vous en prie, indiquez un montant généreux sur le bulletin de
virement. Votre don est aujourd'hui d'une importance capitale. Vous ne
pouvez imaginer le bonheur de ces personnes lorsque je vais leur dire que
grâce à vous, grâce à votre humanité, elles pourront poursuivre leur
traitement.

Vous vous demandez peut-être: combien donner?

Donnez selon votre cœur: 40, 50, 100 euros... Tout ce que vous
donnerez de bon cœur sera le bienvenu. 

En retour, je me ferai une joie de vous faire parvenir une
attestation fiscale dès 30 euros. Pour mémoire, cette attestation vaut
environ la moitié de votre don: un don de 50 euros vous reviendra en fait
à environ 25 euros. 

Sachez que vous ne faites pas seulement un don, vous accomplissez un
miracle: vous donnez à ces 13 grands brûlés la chance de dépasser leur
profonde détresse. Vous ne les laissez pas tomber. Et pour cela, veuillez
trouver ici l'expression de ma profonde reconnaissance.

Meilleures salutations, 

Johan de Jager
Administrateur délégué

P.S.: Je n'ai pas l'habitude de vous écrire et peut-être n'ai-je pas
suffisamment mis l'accent sur l'urgence de ma demande. Si vous souhaitez
plus d'explications, vous pouvez me joindre directement par téléphone au
02/649.65.89 ou par courriel à info@brulures.be. Ceux qui nous implorent
ne savent plus à qui se vouer. Seul votre don peut les aider. Versez s'il
vous plaît 40, 50, 100 euros ou une autre somme que vous aurez à cœur de
donner. UN TOUT GRAND MERCI! 

FONDATION BELGE DES BRÛLURES
Rue F. Landrain 43 - 1970 Wezembeek-Oppem 

E-mail:info@brulures.be 
Site Web: http://www.brulures.be

Tel: 02/649.65.89
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